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1 COORDONNEES DU DEMANDEUR
:

Métropole de LYON

20 Rue du lac

CS 33569
69 505 LYON cedex 03

2 OBJET DE LA DEMANDE
. Celui-ci avait été accordée pour une durée de 12 ans à 

-1838.

Métropole de Lyon pour le renouvellement de 

la Métropole de rejet.

Cette opération inclut :

Les 

situés dans le territoire de la métropole

et 
autres aménagements 

3 CARACTERISTIQUES DU PROJET
3.1

de Jonage située dans le territoire de la Métropole de Lyon. 

METROPOLE DE LYON :

La commune de Jonage,

La zone industrielle de Meyzieu.

Pour information 6communes situées 
hors du territoire de la Métropole. Le réseau et ouvrages de ces communes ne sont pas sous la responsabilité 
de la Métropole . Seulement les impacts des
effluents accueillis par la Métropole, sont pris en compte dans ce dossier. 

HORS METROPOLE DE LYON :

La commune de Jons,

La commune de Janneyrias,

La commune de Pusignan,

La commune 

-Saugnieu),

Une partie de la commune de Genas.
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3.2

de Jonage, rue Joannes Raclet. 

construite en 1977 puis agrandie ensuite avec une mise en service en 2007, traite 
a
effluents de la commune de Genas et 

Elle a une capacité de 42 000 Equivalent Habitants.

Le procédé de traitement est de type boues activées faible charge. Par temps de pluie, une décantation primaire 
se met en fonctionnement.

Les données de référence en entrée de station sont les charges nominales de la station (données constructeur).
Tableau 1 : Capacité de référence de la station de Jonage

Paramètres Capacité de référence
Valeur temps de 

pluie

Equivalent Habitant 42 000 EH (*) -

Débit 9 900 m3/j 18 500 m3/j

DBO5 2 560 kg/j 3 585 kg/j

DCO 6 020 kg/j 8 430 kg/j

MES 2 490 kg/j 5 360 kg/j

NK 600 kg/j 700 kg/j

* -1838 du 7 mai 2002.

au besoin.

3.3 Le système de collecte
3.3.1 Le réseau de collecte
Le réseau est à 51% unitaire. Il présente les caractéristiques suivantes :

Tableau 2 : Caractéristiques des réseaux de la Métropole de Lyon raccordés à la 

Longueur totale du réseau (en km) 61,2

Longueur réseau unitaire et eaux usées (en km) 45,4

Longueur réseau eaux pluviales (en km) 15,8

Taux de raccordement en 2006 95,97 %

Nombre de postes de relevage 0

6

0
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3.3.2
Les caractéristiques des DO sont présentées ci-dessous :
Tableau 3 : Caractéristiques des déversoirs d'orage du système 

Déversoir 
Localisation Exutoire

Charge collectée 
actuelle 

(kgDBO5/j)

Charge collectée 
en 2027 

(kgDBO5/j)

Coordonnées en 
lambert 93

Coordonnées de 

X Y X Y

DO146
Montée Bernard, 

Jonage
Canal de Jonage 23 42

858 
554

6 524 
221

858 
530

6 524 
240

D0147
Rue du Pont, 

Jonage
Canal de Jonage 56 102

858 
469

6 524 
084

858 
406

6 524 
092

D0148
Rue Louis Pradel/ 

République, 
Jonage

Ruisseau le Ratapon 17 31
858 
681

6 523 
243

858 
600

6 
523239

DO149 Rue du Lavoir Ruisseau le Ratapon 1 1
858 
193

6 523 
396

858 
187

6 523 
393

D0150
Rue Joannes 

Raclet

Ruisseau le Ratapon 
quelques mètres en 
amont du canal de 

Jonage

476 868
858 
278

6 523 
600

858 
221

6 523 
884

DO 151
Chemin de 

Halage
Canal de Jonage 122 222

859 
258

6 524 
699

859 
236

6 524 
726

DO423 (STEP) STEP Jonage Canal de Jonage 1 270 2 520
855 
026

6 523 
226

3.3.3 Fonctionnement en situation actuelle
744 habitants 

selon la répartition suivante :
Tableau 4 : Population raccordée au système de collecte de Jonage (Source : Bilan annuel 2020)

annuel 2020 estime que ces établissements rejettent 1 495 kg/j de DCO sur les 3 361 kg/j reçus à la station 
gDCO/j/EH, les établissements non domestiques 

représenteraient 11 074 EH. 
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Le tableau suivant compare les charges t :
Tableau 5 : Charges théoriques collectée par le système d'assainissement (Données 2020)

Calcul théorique
Capacité 
nominale de la 
STEP

CBPO (2020)

Equivalents 
habitants

12 744 domestique + 
11 074 non 

domestique = 23 818
42 000 34 863

DBO5* (kg/j) 1 429
2 520 (temps 

sec)
2 092

*en considérant 60 gDBO5/j/EH

Le critère retenu pour statuer sur la conformité de collecte par temps de pluie du système 

inissement est conforme par 
temps sec.

Le volume déversé sur le volume collecté représente 3,8% en 2020. En moyenne quinquennale (2016-2020), il 
atteint les 3,9%.

Ainsi, le système de collecte est conforme par temps de pluie.

3.3.4 Fonctionnement en situation future
Il est attendu une augmentation de la population de 2 148 habitants par an. 
activités non-
cas la possibilité de raccordement au r

est en 2027 du fait que le paramètre limitant soit la DBO5.
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4

4.1
4.1.1 Eaux souterraines et superficielles

(Meyzieu, Décines, Mions). Trois captages AEP sont situés sur le site de projet : 

Les captages des Vernes dans la nappe alluviale du Rhône situés sur la commune de Jonage
Arrêté du 17 juin 2005.

Les captages de la Garenne appartenant à la Communauté Urbaine de Lyon et situés sur le 
territoire des communes de Meyzieu et Jonage Arrêté de DUP n° 2003-1160

Les captages de Balan situés sur la commune de Jons

La localisation des captages susmentionnés et des périmètres de protection afférents est représentée sur la carte 
suivante. 

Figure 1

au sud du canal de Jonage. Le bassin versant est également traversé par le ruisseau le Ratapon, qui passe par 
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Figure 2 : Réseau hydrographique

Jonage.

Ruisseau le Ratapon

Canal de Jonage

Canal de Miribel
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4.1.2 Natura 2000 et ZNIEFF
Le projet ne se situe pas directement sur des terrains concernés par des zonages de patrimoine naturel. 

de type II « Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lônes et ses b » et qui se 
situe à la limite sud de la zone Natura 2000 «
Jonage »

Figure 3 : Localisation des milieux naturels

STEP
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4.1.3 Les zones humides
La carte ci-dessous présente les zones humides recensées sur CARMEN Rhône Alpes sur les communes du 

Figure 4 : Localisation des zones humides
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4.1.4 Les risques

Jonage a été publié en mars 2008. 

Le secteur concerné par les risques

Figure 5 : 

De plus, la commune de Jons est concernée par un Plan des Surfaces Submersibles (PSS) du Rhône, en amont 
de Lyon, qui a été approuvé par décret le 16 août 1972. Cependant, seule la partie au Nord du canal est 

Jonage

Jonage
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5 ES 
USAGES ASSOCIES ET MESURES ERC

Volet concerné Analyse du risque potentiel Mesures ERC Incidence

Eaux souterraines usées, de matière de vidange, de boues, de floculants 

Entretien et surveillance régulière des 
canalisations dans le cadre de la gestion 
patrimoniale afin de prévenir et de réparer les 
éventuelles fissures

Faible

Zones humides zones humides. En revanche, une pollution pourrait 
intervenir en cas de rupture accidentelle de canalisation

Entretien et surveillance régulière des 
canalisations dans le cadre de la gestion 
patrimoniale afin de prévenir et de réparer les 
éventuelles fissures

Faible

Eaux superficielles

La pollution chronique liée aux déversements du 
dédiés 

pourrait avoir un impact sur la qualité des eaux.

qualité du canal de Jonage.

Le ruisseau du Ratapon est impacté par le DO150. 
Cependant, son rejet se fait à 150 m en amont du canal 

La Métropole de Lyon réalisera une étude 

précisément le fonctionnement temps de 
pluie notamment pour les pluies de période 
de retour importante afin de proposer des 
aménagements nécessaires.

(autosurveillance, modélisation) permet de 

de prendre les mesures nécessaires à la 
réduction de leur impact.

Négligeable sur 
le canal de 

Jonage

Modéré sur le 
Ratapon

Natura 2000

Compte tenu des pressions identifiées sur le site Natura 

-ci a un impact 
négligeable sur la zone Natura 2000.

/ Négligeable

Faune/flore
son faible dans ce contexte urbain

/ Nulle

6 ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
seul

tenu du phénomène de dilution dans le can

7 COMPATIBILITE DU PROJET 
ter les eaux usées avant restitution 

ompte- effets permanents, des 
mesures prévues , celui-ci est compatible avec les documents de 
planification suivants pour la période 2016-2021 :

Plan de Gestion des Risques Inondations du Bassin Rhône Méditerranée, dispositions du Schéma 
.

Enfin, il est conforme :

aux règles du SAGE,

et au Plan de Prévention du Risque Inondation Rhône Amont.


